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Jugement en appel et
pourvoi en
cassation.
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Après une relaxe totale en première
instance, deux des responsables de
l’Ecole hôtelière Dosnon et l’ACUT,
son association gestionnaire,
viennent d’être condamnés en appel,
au terme de 11 ans de procédure, au
versement d’une amende pour des
faits relatifs au droit du travail.

Les personnes concernées se sont
pourvues en cassation.



La Prélature de l’Opus Dei chargée
d’animer l’aumônerie de l’école
Dosnon prend acte de ces décisions.

Elle fait confiance à la justice, comme
elle l’a fait tout au long de ces 11
années de procédure.
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